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Description 

La  présente  invention  concerne  un  élément 
d'actionnement  destiné  à  établir  un  contact  électri- 
que. 

Le  document  DE-B-1  060  456  décrit  un  inter- 
rupteur  électrique  qui  comprenant  une  lame  mince 
déformable  dans  le  sens  de  son  épaisseur  et  pla- 
cée  entre  deux  support  opposés,  de  manière  à 
occuper  deux  positions  extrêmes  arquées  situées 
de  part  et  d'autre  d'un  plan  médian.  Cette  lame  est 
munie  d'une  patte  fixée  sur  l'une  de  ses  faces  et 
dont  l'extrémité  extérieure  s'éloigne  ou  se  rappro- 
che  de  la  partie  centrale  de  cette  lame  lors  de  sa 
déformation,  de  telle  sorte  que  l'amplitude  du  mou- 
vement  de  l'extrémité  libre  de  la  patte  est  plus 
grande  que  l'amplitude  de  déformation  de  la  lame. 
En  outre,  cette  lame  porte  à  son  extrémité  un 
contact  électrique. 

Tel  qu'il  est  revendiqué,  l'élément  d'actionne- 
ment  selon  l'invention  comprend  une  pièce  mince 
déformable  dans  le  sens  de  son  épaisseur  de 
manière  à  occuper  deux  positions  extrêmes  ar- 
quées  situées  de  part  et  d'autre  d'un  plan  médian 
et  munie  d'au  moins  une  patte  rapportée  et  desti- 
née  à  établir  un  contact  électrique,  l'amplitude  du 
mouvement  de  l'extrémité  libre  de  cette  patte  étant 
plus  grande  que  l'amplitude  de  déformation  de 
ladite  pièce,  l'extrémité  extérieure  de  cette  patte 
étant  fixée  sur  l'une  des  faces  de  ladite  pièce 
mince  et  son  extrémité  libre  s'éloignant  ou  se 
rapprochant,  d'un  côté,  de  la  partie  centrale  de 
ladite  pièce  mince  lors  de  la  déformation  de  cette 
dernière. 

Selon  l'invention,  ladite  pièce  mince  est  un 
disque,  le  bord  de  ce  disque  et  l'extrémité  libre  de 
ladite  patte  étant  respectivement  en  appui  entre  un 
support  et  un  organe  à  actionner  coulissant  et 
agissant  sur  au  moins  un  contact  électrique. 

Selon  l'invention,  le  disque  précité  peut  être 
muni  d'au  moins  deux  pattes  opposées. 

Selon  une  variante  de  l'invention,  le  disque 
précité  est  déformable  élastiquement. 

Selon  une  autre  variante  de  l'invention,  le  dis- 
que  précité  est  constitué  par  une  bilame  circulaire. 

Selon  l'invention,  l'élément  d'actionnement 
peut  comprendre  au  moins  un  empilage  compre- 
nant  au  moins  deux  disques  munis  d'au  moins 
deux  pattes  opposées,  les  extrémités  libres  des 
pattes  de  l'un  des  disques  étant  en  appui  sur  les 
extrémités  libres  de  l'autre  patte. 

Selon  l'invention,  l'élément  d'actionnement 
peut  comprendre  une  multiplicité  de  pattes  solidai- 
res  d'une  couronne  fixée  sur  le  disque  précité. 

Selon  l'invention,  le  disque  précité  peut  pré- 
senter  un  passage  centrale,  ladite  patte  s'étendant 
sensiblement  jusqu'au  bord  de  ce  passage. 

Selon  l'invention,  ladite  patte  peut  être  consti- 
tuée  par  une  bilame  se  déformant  dans  le  sens  de 
l'épaisseur  du  disque  précité  et  dans  le  même 
sens. 

5  La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à 
l'étude  d'éléments  d'actionnement  décrits  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs  et  illustrés  par  le  dessin 
sur  lequel  : 

-  la  figure  1  représente  en  vue  de  dessus  un 
io  premier  élément  d'actionnement  selon  la  pré- 

sente  invention  ; 
-  la  figure  2  représente  une  coupe  de  l'élément 

d'actionnement  de  la  figure  1  dans  une  pre- 
mière  position  ; 

75  -  la  figure  3  représente  une  coupe  de  l'élément 
d'actionnement  de  la  figure  1  dans  une  se- 
conde  position  ; 

-  la  figure  4  représente,  en  coupe,  un  autre 
élément  d'actionnement  selon  la  présente  in- 

20  vention,  dans  une  première  position,  monté 
dans  un  boîtier  d'interrupteur; 

-  la  figure  5  représente,  en  coupe,  l'élément 
d'actionnement  de  la  figure  4,  dans  une  se- 
conde  position; 

25  -  la  figure  6  représente,  en  vue  de  dessus,  un 
autre  élément  d'actionnement  selon  la  pré- 
sente  invention; 

-  et  la  figure  7  représente,  en  coupe,  un  empi- 
lage  de  plusieurs  éléments  d'actionnement 

30  semblables  à  celui  de  la  figure  6. 
En  se  reportant  aux  figures  1  à  3,  on  voit  qu'on 

a  représenté  un  élément  d'actionnement  d'une  ma- 
nière  générale  par  la  référence  1  qui  comprend 
une  pièce  mince  2  en  forme  de  disque  qui  est  en 

35  un  matériau  déformable  élastiquement,  dans  le 
sens  de  son  épaisseur,  de  manière  à  occuper  une 
première  position  stable  arquée  ou  bombée  visible 
sur  la  figure  2  et  une  deuxième  position  instable 
visible  sur  la  figure  3  dans  laquelle  elle  est  arquée 

40  ou  bombée  de  l'autre  côté  de  son  plan  médian 
cette  pièce  mince  2  est  adaptée  pour  passer  de  sa 
position  stable  à  sa  position  instable  par  exemple 
en  appuyant  sur  sa  partie  centrale  et  revenir  à  sa 
position  stable  par  le  fait  de  son  élasticité.  Il  en 

45  résulte  que  l'amplitude  maximum  du  mouvement 
de  cette  pièce  mince  2  en  forme  de  disque  corres- 
pond  à  l'amplitude  du  déplacement  de  sa  partie 
centrale. 

L'élément  d'actionnement  1  comprend  en  outre 
50  deux  pattes  opposées  3  et  4  qui  s'étendent  radiale- 

ment  au  disque  2  et  dont  leur  extrémité  extérieure 
est  fixée  sur  la  face  concave  5  de  ce  disque  2 
lorsque  ce  dernier  est  dans  sa  position  stable  visi- 
ble  sur  la  figure  2,  par  l'intermédiaire  de  rivets  6  et 

55  7,  ces  pattes  3  et  4  s'étendant  l'une  vers  l'autre  le 
long  de  la  face  5  de  telle  sorte  que  leurs  extrémi- 
tés  adjacentes  8  et  9  sont  situées  dans  la  partie 
centrale  de  la  pièce  mince  2  en  forme  de  disque. 
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Lorsque  la  pièce  mince  2  en  forme  de  disque 
est  déformée,  comme  on  l'a  vu  précédemment,  de 
sa  position  stable  visible  sur  la  figure  2  jusqu'à  sa 
position  instable  visible  sur  la  figure  3,  et  inverse- 
ment,  les  extrémités  libres  8  et  9  des  pattes  3  et  4 
s'éloignent  de  la  face  5  de  la  pièce  mince  2  en 
forme  de  disque  sur  laquelle  elles  sont  fixées,  et 
inversement.  Il  s'ensuit  que  l'amplitude  résultante 
du  mouvement  des  extrémités  libres  8  et  9  des 
pattes  opposées  3  et  4  est  plus  grande  que  l'ampli- 
tude  de  déformation  de  la  pièce  mince  2  en  forme 
de  disque. 

En  se  reportant  maintenant  aux  figures  4  et  5, 
on  va  décrire  une  application  d'un  élément  en 
forme  de  disque  repéré  d'une  manière  générale 
par  la  référence  10  qui  est  de  structure  équivalente 
à  celle  de  l'élément  d'actionnement  1  représenté 
sur  les  figures  1  à  3. 

L'élément  d'actionnement  10  comprend  une 
pièce  mince  en  forme  de  disque  11  constituée  de 
deux  disques  12  et  13  accolées  de  manière  à 
constituer  un  bilame  susceptible  de  se  déformer  en 
fonction  de  la  température  dans  le  sens  de  son 
épaisseur  de  manière  lente  ou  rapide. 

L'élément  d'actionnement  10  comprend  en  ou- 
tre  deux  pattes  opposées  14  et  15  qui  sont  fixées, 
comme  dans  l'exemple  précédent,  sur  l'une  des 
faces  de  la  pièce  mince  en  forme  de  disque  11  et 
qui,  cette  fois,  sont  chacune  constituée  par  deux 
lames  16,17  et  18,  19  accolées  de  manière  à 
constituer  des  bilames  susceptibles  de  se  déformer 
en  fonction  de  la  température  dans  le  sens  de 
l'épaisseur  de  la  pièce  mince  en  forme  de  disque 
11  et  dans  le  même  sens.  Dans  cet  exemple,  les 
extrémités  extérieures  des  deux  pattes  14  et  15 
sont  fixées  à  la  pièce  mince  en  forme  de  disque  1  1 
par  collage. 

Le  bord  périphérique  de  la  pièce  mince  en 
forme  de  disque  11  est  en  appui  sur  le  couvercle 
20  d'un  boîtier  d'interrupteur  21  et  les  extrémités 
libres  des  pattes  14  et  15  sont  en  appui  contre 
l'extrémité  d'un  poussoir  22  adapté  pour  coulisser 
dans  le  boîtier  21  dans  le  sens  de  l'épaisseur  de  la 
pièce  mince  en  forme  de  disque  11.  L'autre  extré- 
mité  de  ce  poussoir  22  est  susceptible  de  déplacer 
l'élément  mobile  23  d'un  interrupteur  repéré  d'une 
manière  générale  par  la  référence  24  et  monté 
dans  le  boîtier  21  ,  à  rencontre  d'un  ressort  25. 

Lors  d'un  changement  de  température,  l'élé- 
ment  d'actionnement  10  se  déforme  de  manière  à 
passer  de  sa  position  visible  sur  la  figure  4  à  sa 
position  visible  sur  la  figure  5  ou  inversement,  ces 
changements  de  position  correspondant  aux  chan- 
gements  de  position  de  l'élément  d'actionnement  1 
vu  précédemment  en  référence  aux  figures  2  et  3, 
avec  accroissement  de  l'amplitude  du  mouvement 
de  la  pièce  mince  11  en  forme  de  disque  grâce  à 
la  prévision  des  pattes  opposées  14  et  15.  A  noter 

en  outre  que  les  déformations  des  pattes  14  et  15 
constituées  de  bilames  amplifient  également  la  dé- 
formation  de  la  pièce  mince  en  forme  de  disque 
1  1  .  Se  faisant,  la  déformation  de  l'élément  d'action- 

5  nement  10  provoque  l'actionnement  de  l'interrup- 
teur  24,  dans  le  sens  de  son  ouverture  ou  de  sa 
fermeture,  par  déplacement  de  son  organe  mobile 
23  par  l'intermédiaire  du  poussoir  22. 

En  se  reportant  maintenant  à  la  figure  6,  on 
io  voit  qu'on  a  représenté  un  élément  d'actionnement 

repéré  d'une  manière  générale  par  la  référence  26 
qui  comprend  une  pièce  mince  en  forme  de  disque 
27  constituant  comme  précédemment  un  bilame, 
sur  l'une  des  faces  de  laquelle  est  fixée  une  cou- 

15  ronne  28  par  l'intermédiaire  de  quatre  rivets  29, 
cette  couronne  étant  munie  de  quatre  pattes  30 
régulièrement  réparties  qui  s'étendent  radialement 
vers  la  partie  centrale  de  la  pièce  mince  en  forme 
de  disque  27  et  dont  les  extrémités  libres  intérieu- 

20  res  31  vont  jusqu'au  bord  d'un  passage  central  32 
prévu  dans  la  pièce  mince  en  forme  de  disque  27. 
Cet  élément  d'actionnement  26  est  adapté  pour  se 
déformer  de  la  même  manière  que  les  éléments 
d'actionnement  1  et  10  décrits  précédemment. 

25  En  se  reportant  à  la  figure  7,  on  voit  qu'on  a 
représenté  un  empilage  de  quatre  éléments  d'ac- 
tionnement  26,  par  paires,  de  telle  sorte  que  les 
extrémités  libres  31  des  pattes  30  entre  deux  dis- 
ques  adjacents  soient  en  appui  les  unes  sur  les 

30  autres  et  que  les  bords  périphériques  des  pièces 
minces  en  forme  de  disque  27  des  deux  éléments 
d'actionnement  26  d'extrémité  de  l'empilage  soient 
en  appui  l'une  sur  un  support  33  et  l'autre  sur  un 
plateau  34  relié  à  une  tige  à  actionner  35  qui 

35  s'étend  au  travers  des  passages  centraux  32  des 
quatre  éléments  d'actionnement  empilés  26  et  au 
travers  du  support  33,  les  éléments  d'actionnement 
26  s'étendant  autour  de  la  tige  35  et  étant  centrés 
et  guidés  par  cette  dernière.  Lors  d'un  changement 

40  de  température,  les  quatre  éléments  d'actionne- 
ment  26  se  déforment  dans  le  sens  de  leur  épais- 
seur  comme  on  l'a  déjà  vu  précédemment  et  per- 
mettent  le  déplacement  du  plateau  34  et  en  consé- 
quence  de  la  tige  35  par  rapport  au  support  33, 

45  l'amplitude  de  ce  déplacement  correspondant  à 
l'addition  de  l'amplitude  des  déformations  des  qua- 
tres  éléments  d'actionnement  26  empilés. 

Parailleurs,  l'effet  des  pattes  associées  à  la 
pièce  mince  déformable  dans  le  sens  de  son 

50  épaisseur  pourrait  être  atteint  avec  des  pièces  min- 
ces  de  formes  différentes  et  en  particulier  avec  des 
pièces  minces  en  forme  de  lamelles  par  exemple 
rectangulaire  déformables  élastiquement  ou  consti- 
tuant  des  bilames. 

55 
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Revendications 

1.  Elément  d'actionnement  (1  ;  10  ;  26)  compre- 
nant  une  pièce  mince  (2  ;  1  1  ;  27)  déformable 
dans  le  sens  de  son  épaisseur  de  manière  à 
occuper  deux  positions  extrêmes  arquées  si- 
tuées  de  part  et  d'autre  d'un  plan  médian  et 
munie  d'au  moins  une  patte  rapportée  (3,  4  ; 
14,  15  ;  31)  et  destinée  à  établir  un  contact 
électrique,  l'amplitude  du  mouvement  de  l'ex- 
trémité  libre  de  cette  patte  étant  plus  grande 
que  l'amplitude  de  déformation  de  ladite  pièce, 
l'extrémité  extérieure  de  cette  patte  étant  fixée 
sur  l'une  des  faces  de  ladite  pièce  mince  et 
son  extrémité  libre  s'éloignant  ou  se  rappro- 
chant,  d'un  côté,  de  la  partie  centrale  de  ladite 
pièce  mince  lors  de  la  déformation  de  cette 
dernière,  caractérisé  par  le  fait  que  ladite  pièce 
mince  est  un  disque  et  que  le  bord  de  ce 
disque  et  l'extrémité  libre  de  ladite  patte  sont 
respectivement  en  appui  entre  un  support  (20  ; 
33)  et  un  organe  à  actionner  (22  ;  35)  coulis- 
sant  et  agissant  sur  au  moins  un  contact  élec- 
trique  (24). 

2.  Elément  d'actionnement  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisée  par  le  fait  que  le  disque  précité 
est  muni  d'au  moins  deux  pattes  opposées. 

3.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  des  reven- 
dications  1  et  2,  caractérisée  par  le  fait  que  le 
disque  précité  est  déformable  élastiquement. 

4.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  le  disque  précité  est  consti- 
tué  par  une  bilame  circulaire. 

5.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'il  comprend  au  moins  un 
empilage  comprenant  au  moins  deux  disques 
munis  d'au  moins  deux  pattes  opposées,  les 
extrémités  libres  des  pattes  de  l'un  des  dis- 
ques  étant  en  appui  sur  les  extrémités  libres 
de  l'autre  patte. 

6.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractéri- 
sée  par  le  fait  qu'il  comprend  une  multiplicité 
de  pattes  solidaires  d'une  couronne  (28)  fixée 
sur  le  disque  précité. 

7.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes  caractéri- 
sée  par  le  fait  que  le  disque  précité  présente 
un  passage  centrale  (32),  ladite  patte  s'éten- 
dant  sensiblement  jusqu'au  bord  de  ce  passa- 

ge. 

8.  Elément  d'actionnement  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  caractéri- 

5  sée  par  le  fait  que  ladite  patte  est  constituée 
par  une  bilame  se  déformant  dans  le  sens  de 
l'épaisseur  du  disque  précité  et  dans  le  même 
sens. 

w  Clalms 

1.  Actuation  élément  (1;  10;  26)  comprising  a  thin 
pièce  (2;  1  1  ;  27)  which  can  be  deformed  in  the 
direction  of  its  thickness,  so  as  to  occupy  two 

15  extrême  arched  positions  situated  on  either 
side  of  a  middle  plane  and  which  is  fitted  with 
at  least  one  attached  arm  (3,  4;  14,  15;  31) 
intended  to  make  an  electrical  contact,  the 
amplitude  of  the  movement  of  the  free  end  of 

20  this  arm  being  greater  than  the  amplitude  of 
déformation  of  the  said  pièce,  the  outer  end  of 
this  arm  being  fixed  onto  one  of  the  faces  of 
the  said  thin  pièce  and  its  free  end  moving 
away  from  or  towards,  on  one  side,  the  central 

25  part  of  the  said  thin  pièce  when  the  latter  is 
deformed,  characterized  in  that  the  said  thin 
pièce  is  a  dise  and  in  that  the  edge  of  this  dise 
and  the  free  end  of  the  said  arm  bear  respec- 
tively  between  a  support  (20;  33)  and  a  mem- 

30  ber  (22;  35)  to  be  actuated  which  slides  and 
acts  on  at  least  one  electrical  contact  (24). 

2.  Actuation  élément  according  to  Claim  1,  char- 
acterized  in  that  the  aforementioned  dise  is 

35  fitted  with  at  least  two  opposite  arms. 

3.  Actuation  élément  according  to  one  of  Claims 
1  or  2,  characterized  in  that  the  aforemen- 
tioned  dise  is  elastically  déformable. 

40 
4.  Actuation  élément  according  to  any  one  of  the 

preceding  claims,  characterized  in  that  the 
aforementioned  dise  consists  of  a  circular  bi- 
metallic  élément. 

45 
5.  Actuation  élément  according  to  any  one  of  the 

preceding  claims,  characterized  in  that  it  com- 
prises  at  least  one  stack  comprising  at  least 
two  dises  fitted  with  at  least  two  opposite  arms, 

50  the  free  ends  of  the  arms  of  one  of  the  dises 
bearing  on  the  free  ends  of  the  other  arm. 

6.  Actuation  élément  according  to  any  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  it  com- 

55  prises  a  multiplicity  of  arms  intégral  with  a  ring 
(28)  fixed  onto  the  aforementioned  dise. 

4 
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7.  Actuation  élément  according  to  any  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  the 
aforementioned  dise  has  a  central  passage 
(32),  the  said  arm  extending  substantially  as 
far  as  the  edge  of  this  passage. 

8.  Actuation  élément  according  to  any  one  of  the 
preceding  claims,  characterized  in  that  the  said 
arm  consists  of  a  bimetallic  élément  which 
deforms  in  the  direction  of  the  thickness  of  the 
aforementioned  dise  and  in  the  same  direction. 

Patentanspruche 

1.  Betâtigungselement  (1;  10;  26),  aufweisend  ein 
dunnes  Teil  (2;  11;  27),  das  in  der  Richtung 
seiner  Dicke  deformierbar  ist,  derart,  dal3  es 
zwei  auf  beiden  Seiten  einer  Mittelebene  lie- 
gende,  gebogene  Endstellungen  einnimmt,  und 
versehen  mit  wenigstens  einem  Plattenansatz 
(3,  4;  14,  15;  31),  der  angesetzt  und  dazu 
bestimmt  ist,  einen  elektrischen  Kontakt  herzu- 
stellen,  wobei  die  Amplitude  der  Bewegung 
des  freien  Endes  dieser  Ansatzplatte  grôBer 
als  die  Deformationsamplitude  des  Teils  ist, 
wobei  das  AuBenende  der  Ansatzplatte  auf  ei- 
ner  der  Seiten  des  dunnen  Teils  befestigt  ist 
und  sich  ihr  freies  Ende  von  einer  Seite  des 
zentralen  Teils  des  dunnen  Teils  wâhrend  der 
Déformation  des  letzteren  entfernt  oder  sich 
dieser  nâhert,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
das  dunne  Teil  eine  Scheibe  ist  und  dal3  sich 
der  Rand  der  Scheibe  und  das  freie  Ende  der 
Ansatzplatte  jeweils  in  Auflage  gegen  einen 
Trâger  (20;  30)  und  ein  Betâtigungsorgan  (22; 
35)  befinden,  das  verschiebbar  ist  und  wenig- 
stens  einen  elektrischen  Kontakt  (24)  betâtigt. 

2.  Betâtigungselement  nach  Anspruch  1  ,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  die  vorgenannte  Schei- 
be  mit  wenigstens  zwei  gegenuberliegenden 
Ansatzplatten  versehen  ist. 

3.  Betâtigungselement  nach  einem  der  Anspru- 
che  1  und  2,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  vorgenannte  Scheibe  elastisch  deformier- 
bar  ist. 

4.  Betâtigungselement  nach  einem  beliebigen  der 
vorhergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  vorgenannte  Scheibe  aus 
einem  kreisfôrmigen  Bimetall  besteht. 

5.  Betâtigungselement  nach  einem  beliebigen  der 
vorhergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  es  wenigstens  eine  Lagenanord- 
nung  aufweist,  die  wenigstens  zwei  mit  wenig- 
stens  zwei  gegenuberliegenden  Ansatzplatten 

versehene  Scheiben  aufweist,  wobei  die  freien 
Enden  der  Ansatzplatten  der  einen  der  Schei- 
ben  sich  in  Auflage  auf  den  freien  Enden  der 
anderen  Ansatzplatte  befinden. 

5 
6.  Betâtigungselement  nach  einem  beliebigen  der 

vorhergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  es  eine  Vielzahl  von  Ansatzplat- 
ten  aufweist,  die  mit  einem  Ringteil  (28)  ver- 

io  bunden  sind,  das  auf  der  vorgenannten  Schei- 
be  befestigt  ist. 

7.  Betâtigungselement  nach  einem  beliebigen  der 
vorhergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 

15  zeichnet,  dal3  die  vorgenannte  Scheibe  eine 
zentrale  Durchfuhrung  (32)  aufweist,  wobei 
sich  die  Ansatzplatte  etwa  bis  zum  Rand  der 
Durchfuhrung  erstreckt. 

20  8.  Betâtigungselement  nach  einem  beliebigen  der 
vorhergehenden  Anspruche,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  die  Ansatzplatte  aus  einem  Bi- 
metall  besteht,  das  sich  in  der  Richtung  der 
Dicke  der  vorgenannten  Scheibe  und  in  dersel- 

25  ben  Richtung  deformiert. 
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